
PHOTOTHÉRAPIECOORDONNÉES

CENTRE HOSPITALIER DE TROYES
101 avenue Anatole France - CS 20718 - 10003 TROYES Cedex

Tél. Standard : 03 25 49 49 49 - www.ch-troyes.fr

Photothérapie
Pavillon R - 1er étage

03 25 49 00 27
Accueil physique et téléphonique : 
Lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 18h30

Médecin responsable : Dr Martine Roger
Dermatologue : Dr Jean-Marc Bressieux
Infirmières : Anne-Sophie Lapierre et Love Boulu
Cadre de santé : Aurélie Hugot-Jeannard



DESCRIPTION 
DU SERVICE

DÉROULEMENT 
DE LA CURE

L’unité de Photothérapie est composée d’une 
cabine ultra-violets avec la possibilité de recevoir 
un traitement UVA, UVB ou l’association des deux. Il 
existe également une salle pour les traitements par 
ionophorèse.

Les séances doivent être prescrites par un 
dermatologue.

Votre accueil se fait sur rendez-vous soit : 
Pour des séances de puvathérapie (UVA) ou de 
photothérapie UVB.
Pour des séances de ionophorèse : traitement 
efficace de la transpiration excessive des mains et 
des pieds par le passage de courant de faible 
intensité et provoquant la formation de bouchons 
épidermiques oblitérant les canaux de la sudation 
(canaux sudoripares) ou traitement proposé pour 
les verrues palmo-plantaires multiples.

Action des UV sur la peau

Les séances peuvent avoir lieu les lundis et jeudis de 
8h30 à 12h30 et de 17h à 18h30.
À votre arrivée, une infirmière vous prend en charge.
N’hésitez pas à lui signaler vos inquiétudes et 
interrogations.

RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES  
AU SERVICE

Pour améliorer les conditions de votre prise en 
charge, il est important : 

D’apporter vos ordonnances personnelles qui vous  
seront rendues,
De prendre une douche chez vous avant les 
séances,
D’hydrater votre peau après chaque séance avec 
un émollient*,
De respecter les consignes que l’infirmière vous a 
remises à votre arrivée.

Si vous suivez un traitement antibiotique ou anti-
inflammatoire, signalez-le à l’équipe soignante. 

Le respect des consignes sera indispensable à la 
réussite du traitement.

*Les composants des crèmes hydratantes auparavant appelés 
émollients ont pour but de retenir l’eau de la peau dans les zones 
atteintes de psoriasis qui sont sèches et rugueuses.
Une bonne hydratation peut ainsi freiner jusqu’à 50% du 
renouvellement des cellules des plaques de psoriasis. Les 
émollients permettent aussi de limiter les démangeaisons et donc 
le grattage des plaques.

À VOTRE 
ÉCOUTE

En fonction de l’évolution de votre état de santé, une 
consultation médicale de suivi vous sera proposée 
soit pendant la cure*, soit en fin de cure.

Le dermatologue reçoit systématiquement après la 
cure, le compte rendu des séances.

*Déroulement du traitement


